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DIMANCHE PROCHAIN 

Nous commencerons la publica
tion d'un nouveau Feuilleton: 

=FIEVRE D'OR^ 
Charles MEROUVEL 

Œuvre puissante, tragique, émou
vante entre toutes, et qui est l'un 
des plus remarquables chefs-
d'œuvre du roman contemporain. 

Prononcez-vous ? 
* . P a n S }as, l u t t e , s soulevées par l'appli
cation tic la loi de séparation, la diocé
saine du cardinal Lecot est l'épisode le 
Plus comique a la fuis et le plus grave. 

voilà un cardinal qui a, à rassemblée 
•es évoquas, proposé le texte dune em-
pnauque adresse par laquelle l'épiseopat 
proclamait sa soumission absolue a la 
papauté et à Tblncyelique. Le même car
dinal organise dans son diocèse une de 
ces associations cultuelles que l'Encycli 
que condamne. 11 est vrai qu'il se débat 
et soutient qu'elle n'est pas cultuelle. 

Mais si, mais si, lui repond lo minis
tre des-cultes, votre diocésaine esl cul
tuelle, authenliquenient cultuelle. La 
preuve o'eaj que vous êtes venu deman
der pour elle le visa de l'enregistrement 
eu conformité avec la loi de 1906. Nous 
avez même, sur la remarque de l'admi
nistration, modifié quelques dispositions 
îles suiuu i*uu.\i«i uiùttra ultjuafcaiiiut 
en harmonie avec la loi de 19TO qui règle 
les associations cultuelles. Décidez-vous, 
monsieur le cardinal, car vous avez obéi 
à la loi. Vous êtes dans la légalité mau
dite. 

l'ardon, pardon, ré- " rua désespére-
•nent monseigneur, >. voit menacé 
de toutes les fou • m, de tou
tes les flammes de fei - colère. 
cU.-s catholiques politiciens pour avoir ap
pliqué une loi réprouvée par le pape : 
ce n'est pas moi qui ai fuit toutes ces 
démanches, c'est le secrétaire de l'asso
ciation, .le ne le savais pas, et d'ailleurs 
m é m o si tou tes les d i spos i t ions d e m a 
diocésaine étaient conformes à ta loi sur 
l. ^sociations cultuelles, ma diocésaine 
ne serait pas une cultuelle. Car mon 
Intention n'est pas qu'elle le soit. Mémo 
si mou œuvre était entièrement légale, 
elle ne t'est pas d'initiative. 

Le dialogue pourrait se poursuivre 
ainsi indéfiniment : car comment con
vaincre de légalité un homme qui s'obs-
lin.' a prétendra que. même quand il agit 
légalement, il n'est nas d'accord avec la 
loi .' 

Mais toutes ces subtilités importent 
peu. Nous n'avons pasTbesoin de convo
quer des experts pour leur soumettre la 
i >.du cardinal Leco!. comme on 

-soumet à un spécialiste une pierre pré
cieuse, un diamant ou un tableau, pour 
jAécider si le chef-d'œuvre, est authen
tique ou s'il y a contrefaçon. Nous n'a
vons qu'à prendre la diocésaine du rar-
EinsJ Lecot telle qu'il nous la donne lui-
même. Accordons lui, s'il lui plaît, que 
re n'est pas une cultuelle, quoique tout 
le monde s'y puisse tromper. Il n'en reste 
pas moins que de l'aveu du cardinal il 
i ossi île aux catholiques d'instituer 
pn France des associations qui leur don
nent de suffisantes garanties. 

La diocésain* de Bordeaux n'a pas cour 
r>,>;' ! direct (("assurer l'existence du 
cuit'-, mais ellei se propose d'assurer 
l'existence des prêtres qui eux-mêmes 
assurei "iif l'exercice du culte. C'est donc 
la diocésaine qui tiendra en ses mains 
le culte, puisqu'il dépendra d'elle ou de 
îe rendre impossible en supprimant les 
fonds ou mémo de fomenter un schisme 
en subventionnant les prêtres en révolte 
contre l'autorité de Rome. 

On peut donc objecter à la diocésaine 
tout ce que le pape objecte dans son En-
cveliquo aux associations cultuelles. 

"Pourtant le cardinal n'a pas été arrêté 
par ces craintes. Il a pensé qu'en for
mant son association do catholiques au
thentiques il n'avait rien à redouter. Et 
Il a bien raison. 

Mais alors que signifie, la condamna
tion portée par le Vatican contre tout 
le régime des associations cultuelles? 

Voilà da papauté mise en demeure de 
•e prononcer. 

11 faut qu'elle déclare si elle condamne 
ou si elle permet la diocésaine do Bor
deaux. Elle ne peut pas garder lo silence, 
car ce silence serait interprété par d au
tres évêques comme une approbation do 
la diocésaine. Si donc le pape se réser
vait de condamner plus tard ces diocé-
laines sur lesquelles il se tait mainte
nant, il aurait tendu aux catholiques, 
aux prêtres, un piège odieux. 

C'est sans délai qu'il doit s'expliquer. 
• Ce n'est nas nous qui lui adressons une 

sommation. Ce sont les faits eux-mêmes 
et c'est le cardinal Lecot qui a créé la 
situation étrange dont Pie X n'a pas le 
droit de se désintéresser. 

Mais, ouandt le Dana aura parlé, ai. 

quelle que soit sa parole, les événements 
vont se précipiter, et la question de la 
séparation, si ambiguë en ce moment, 
va prendre une face nouvelle et plus 
nette. 

Si le pape condamne la diocésaine du 
cardinal Lecot c'est qu'il est résolu à 
pousser l'intransigeance jusqu'à la 
guerre la plus violente contra la Répu
blique. En -ce cas, la République serait 
une misérable dupe si elle accordait un 
délai d'un an à la campagne d'agitation 
des cléricaux. Le devoir du gouverne
ment serait de saisir le Parlement sans 
délai d'un" texte de loi qui couperait 
court à toute controverse et qui assure
rait l'application immédiate de toute la 
loi, c'est à-dire l'attribution des biens aux 
établissement de bienfaisance, et le re
venu des édifices religieux aux commu
nes qui les mettront certainement à la 
disposition du culte, mais dont le droit 
supérieur de propriété sera ainsi recon 
nu sans équivoque. 

Si au contraire' lo pape approuve la 
diocésaine du cardinal Lecot, s'il déclare 
canonique une association que te gou
vernement déclare légale, la preuve sera 
faite qu'il est possible de constituer des 
associations à la fois canoniques et lé-
s-ales : « l'Encyclique tombe », et alors 
le pape ne peut plus s'opposer au fonc
tionnement de la loi, à moins de procla
mer qu'il n'a d'autre but que de créer 
une agitation religieuse contre la Répu
blique. Et dans ce cas encore, la Répu
blique n'aura qu'à hâter l'application In
tégrale et définitive de la loi. Elle ne per
sécutera pas : les communes laisseront 
librement les églises à la disposition, des 
fidèles. Le droit d'associatii u selon le 
droit commun de la loi de 1801 sera re
connu aux catholiques. Mais le régime 
provisoire?auquel nous sommes condam
née pour un an encore prendra fin et 
sera remplacé par un régime définitif 
do séparation. 

C'esl la solution que va imposer à tous, 
d'ici que' .semaines, la force des 
choses. 

Jean JAURES. 

sera généralisée tout comme la loi sur les 
accidents du travail. 

Un peu de patience, donc, de part et d'au
tre. Le code du travail s'élabore lentement, 
mais sûrement et chacune de ses pagres mar
que une étape du prolétariat vers son affran
chissement 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

EXCITATIONS SUPERFLUES 

Y ^ i g r a B a J P * S » O » * Q & 

LES LOIS IMPARFAITES 

On discute beaucoup en ce moment sur les 
imperfections de la loi établissant le Re4os 
Hebdomadaire. Mais n'est-ce pas le propre 
des lois de protection sociale, de défense pro
létarienne, de solliciter incessamment les ré
visions ? 

Les députés socialistes ont voté la loi du 
13 juillet IQO6 telle qu'elle leur fut présentée, 
retour du Sénat. Est-ce à dire qu iis l'esti
maient irréprochable ? Assurément non -, mais 
ils n'ont pas voulu retarder l'inscription dans 
nos codes <lu droit au repos. 

D'autre part, de même que ce n'est qu'au 
pied du mur qu'on reconnaît le maçon, de mê
me ce n'est q u i l'usage qu'on aperçoit les 
cotés défectueux d'une loi. 

La loi de 1S9S, sur le» accidents du travail 
nous en est une preuve frappante. 

Il n'est pas, en effet, de dispositif qui ait 
été critiqué avec plus de véhémence et d'âpreté 
que celui-là, aussi bien par les partis de droi
te que par ceux de gauche. Non seulement 
on lui adressait des griefs de détail, mais en
core on.lu: reprochait, — et avec raison, — 
d'exclure deux grandes catégories de sala
riés : ceux de l'agriculture et ceux du com
merce. 

T"n de nos confrères, M. Jean Ferai, dont 
on a pu souvent lire ici des études lumineu
ses sur diverses questions ouvrières, écrivait 
récemment à ce sujet : 

— A maintes reprises, les lacunes de la loi 
sur les accidents du travail ont été dénoncées 
à la tribune du Palais-Bourbon. Les m'nis-
tres ripostèrent toujours qu'il était prématuré, 
après une expérience encore brève, de modi
fier le principe même de la loi, de lui confé
rer une extension illimitée. On se contenta 
d'abord de remaniements minimes ; on sim
plifia la procédure ; on accueillit des deside
rata fragmentaires dont les arrêts de juris
prudence eux-mêmes avaient constaté la jus
tesse ; une heure est pourtant arrivée où il 
fallut bien regarder le problème en face. Les 
travailleurs, de la terre et ceux du commerce 
seraiept-ils éternellement traités en parias, 
soustraits au bénéfice des progrès démocra
tiques, relégués dans un statut social infé
rieur ?" Poser la question, c'était la résoudre... 

Une commission fut donc chargée d élabo
rer un projet qui assimilerait les journaliers 
agricoles aux ouvriers da l'industrie et qui 
étendrait, en outre, le bénéfice de la loi de 
1898 aux exploitations commerciales. 

La commission sénatoriale, dans un rapport 
récent, a approuvé ces dispositions que la 
Chambre a votées,— de sorte que, bientôt, no
tre loi sur les accidents du travail comportera 
un champ d'action beaucoup plus vaste que 
les lois allemande, anglaise, autrichienne, 
traitant le même sujet. 

Mais il aura fallu attendre environ neuf ans 
pour aboutir a ces résultats ! 

D'après cet exemple, ne sommes-nous pas 
autorisé à déduire que la loi sur le repos heb. 
domadaire, elle aussi, sera perfectionnée, mais 
qu'il serait insensé, sous prétexte qu'elle a 
besoin d'être corrigée et qu'elle doit être éten
due, comme la loi de iSg8. à toutes les caté
gories de salariés, — notamment aux em
ployés des transports : chemins de fer. tram
ways, bateaux, — e t c . , qu'il serait in
sensé, anti-social, de prétendre, disons-nous, 
qu'il la faut annuler pour la refaire ensuite ? 

Pour que les lois ouvrières offrent un mé
canisme complet, il faut qu'elles suivent la 

Relevant la réponse faite hier par nous à 
un article du Travailleur, le Progrés du 
Nord conclut ainsi : 

« Ou voit que si l'Unité a été proclamée 
» par les diverses fractions socialistes, elle 
» n'est guère faite dans les cœurs. » 

Nous ne voyons pas trop ce que 1' « Unité » 
vient faire en cette occasion. 

L'Unité socialiste s'est faite su r le terrain 
de la tolérance mutuelle entre gens qui, 
d'accord sur le but essentiel et sur un pro
gramme commun, peuvent parfois différer 
sur des procédés de tactique et sur des mé
thodes d'action. Cette tolérance s'est tra-
duiie dans la charte î le l'unité par l'intro
duction de la représentation proportion
nelle — ce qui présuppose l'existence de di
verses tendances — et de la liberté de dis
cussion. 

C'est en raison de cette tolérante concep
tion que la Fédération du Nord dont les pro
positions ont été mises en minorité au Con
gre* (le Limoges peut, dans le Travailleur, 
continuer a défendre sa manière de voir. Se 
conformant dans ses actes aux décisions de 
Limoges, elle travaille ainsi à un revirement 
des esprits qui A notre sens serait très heu
reux, car la thèse qu'elle a défendue tant 
h propos du syndicalisme qu'a propos de 
l'anlimilitarisme triomphera quelque jour. 
Ce qu'an congrès décide, un autre congrès 
peut le modifier : c'est in toi de l'expérience 
el la condition du procrès. 

Les adhérents du Parti socialiste qui par
lant et qui écrivent dans les journaux, < 'fi-

'. ou non officiellement reconnus 
par le Parti socialiste, ont donc toute leur 
liberté de pensée et de discussion. 

Cela soit dit seulement pour B ire com
prendre au Progrès qu'il est inutile de ten
ter d.' jeter rie l'huile sur un f#n qui ne 
couve même pas : car noua n'espérons pas 
i;.'-'irn;'>r* sa critique. 

' . s socialistes sont Ions du même 
-,\ les accusent d'être eaoo-

rn lises e> domestiqués : quand le 
tes diffère-t sur des questions • ' 

le radicaux .cherchent à enveni
mer leurs désaccords. 

Cela ne or ndra pas en ce qui concerne 
tëftZrlts "a* toute- lrigHr^lft» «CXT?, « U t f t n i 

• Irnit d" revendiquer pour lui 
une indépendanes ésr.ic a celle d^s orernnes 
officiels du Parti socialiste, t ra is qui a aussi 
le vif désir d'utiliser son indépei ; 

triomphe du socialisme par le 1 
d'une unité tolérante et respectueuse de la 
pensée de tous et de chacun 

gendai 
un pe 

P U B L I C I T E \ 
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Un Bemblemeiit s'était formé autour de 

la ch; 
— 1 rchera 1 criaient les uns. 
— 1 marchera pas 1 ripostaient les au

tres. 
— ^Archera ou y crèvera 1 s'écria le pay 

san, f ix. 
t à frapper de plus belle, 

A chôment, deux gendarmes arrivèrent 
donc, remarqua l'un d'eux, aveZ' 

de frapper votre âne ! 
e que je ne suis point libre ? 
i êtes libre sans l'être, répondit le 
; vous avdi le droit de le corriger 
te le brutaliser, non. 
onnaissons point ces finasseries ; 
est à moi, je le battrai si cela me 

cafetier new-yorkais offre au comie esseulé 
et dédoré, 40.000 dollars annuels pour l'al-
tactier au service de sa clientèle ! 

Cet ultime avatar n'est point banal ; des 
cachemires de miss Gould a ceux de... la 
terrasse, quelle chute ! 

Mais en acceptant ce modeste emploi, M. 
le comte Boni de Castellane, invalidé du 
mariage cl de la politique, trouverait là une 
fructueuse et symbolique manière d'indi
quer qu'il veut désormais mener la vie de 
garçon. 

Et il pourrait (aire broder ses armes au 
coin de son blanc fablier. 

GWYNPLAINE. 

CHRONIQUE 

L'An© récalcitrant 

mon 
plaît. 

— j 4 u s dresserai procès-verbal. 
— j ï a i point le droit de battre mon âne 1 

s'écria» paysan 
— ISsur la voie publique, objecta le gen

darme 
— <j i moi, j 'ai t'y le droit ! 
— C [ vous, dit le gendarme embarrassé, 

je cro ue oui ; du moment que l'on ne vous 
voit ru on n'en sait rien. 

— Ç î moi, je ne le bats pas, y ne m en 
donne s le sujet. 

J'ai le droit de battre ma femme ? 
— 1 is changez la question, dit le gen

darme 
— fa ! rosse, reprit le paysan en donnant 

de g r ; J 5 coups de pied dans le ventre de son 
âne. 

— Mj-vous finir ? demanda le gendarme. 
— i j bien, essayez de le faire marcher, 

vous. 
— Cfc ne me regarde pas. 
— Liayez-donc, vous qui faites le malin . 
— Cj n'est pas mon affaire; je vais vous 

applu.Sr la loi Crammont. 
— h je sera, poursuivi 1 Ah 1 malheur ! 

S.i'e nV.str-e ' s'écria le paysan. 
— >'insu'.te/ pas le gouvernement. 
— (mcient ça ? 
— Y,\!s tra.-.ez votre ine de ministre. 
— Cest mon âne que j'insulte, dit .c pay 

san. 
L r irinua à maitraiter '.e baudet. 
— C-.st comme cela I s'écria le gendarme, 

roui ri me suivre au poste. 
laissât ma charrette sur 

il Fem-

ia re-

Certes, je suis partisan de la Société pro
tectrice des an.maux et je ne me î. 
au nombre de « u s qui rééditent les p.aisan-
teries faciles dont ses membres sont l'objet. 
Lorsque je rencontre un adepte de cette so
ciété animalitaire, je ne lui demande pas, en 
prenant un air fin, a quel titre il fait yai-ne 
de la Société : si c'est en qualité de protecteur 
ou de protégé. 

Je ne suis pas partisan des vivisections; 
cependant, lorsqu'elles peuvent do.ner à la 
médecine le moyen de nous guérir d une af
fection réputée incurable, j'avoue que je me 
sens pris d'une grande indulgence pour les 
vivisecteurs. Il ne me viendrait pas à la pen
sée de protester contre les expériences du doc
teur Roux auquel la science doit la découver
te du sérum antidiphtérique ; sans doute, de 
malheureux chevaux sont sacrifiés et aban
donnent généreusement leur sang pour arra
cher à la mort des milliers d'enfants, mais 
combien est plus triste encore le sort de ces 
pauvres moutons, de ces veaux à peine nés, 
que l'on saigne méchamment pour les débiter 
ensuite sous forme de côtelettes et de gigots. 

Je ne m'indigne pas au sujet des courses 
de taureaux. A mon avis, on ne pourrait les 
interdire que parce que des hommes risquent 
leur vie à ce jeu-là. Quant au taureau, cette 
brute dangereuse, il ne m'intéresse ftas du 
tout. En revanche, je ne peux pas compren
dre que Ion mette des oiseaux en cage ; je ne 
sais rien de plus barbare que de priver de leur 
liberté ces pauvres petites bêtes qui ne sont ni 
nuisibles ni méchantes, cela, uniquement 
pour son plaisir, sans qu'il en résulte aucune 
utilité. Comment peut-on emprisonner ces mi
gnons animaux que la nature a si bien créés 
pour l'espace ? Je n'ai jamais eu d'oiseaux 
chez moi, et je n'en aurai jamais 

Ce qui fait un peu de tort dans mon esprit 
à la Société protectrice des animaux, c'est 
qu'elle renferme trop de vieilles filles. Oh I 
les vieilles filles ! il n'est pas d'êtres plus 
égoïstes et leur sensiblerie est ridicule 
les veulent faire du bien, qu'elle 

— ï- ne pe 
la tou'.r Qui est-ce rtui reconduira mtm 

— M » camarade va s'en occuper 
mener:, à votre dom'ciie. 

~- Sv peut, dit !• paysan qui su-, 
• o oumaréaut. 

Le _tuxirme gendarme. î 
cha <> l'.'.nc. le caressa et psi V-
vais douce. 

— Allons, dit-ii, sois gent. ' . 
-~-f Tne levm imraomie. 

1 e gend-r:ïte prit la bride. 
Vi'r:'.'- Comme H est joli /! va rentre 

i l'écurie où on lui donnes* un bon picotin 
L âne ne semblait faire aucune di 

—...litre 
.-.mie émit es arguments .; 

rv.-er.t les plus persuasifs, les plus propres à 
f. .hcr le cu-ur d'un .'.ne ; m • 
ét-t:t comme ces personnes dont pu ] 
tare, » qui ont des oreilles et qui n'entenUcnt 
p ,nt , . 

l.e gendarme tira sur la bride. 
Sans respect pour l'autorité, i'.'me refusa 

d avzncer. 
— Hue '. dépêchons-nous, dit le gendarme 

imsssii 
Il prit le fouet «t en caressa lésèrement le 

aimai. 
recula. . 

Li foule gouailleuse applaudissait. 
— Bravo 1 „nc '. criaient les spectateurs. 
L trendarme, froissé dans son amour-pre 

; re. frappa plus fort. 
r Hue ! sale bête ! s'écrla-t-il A-t-on ja-

u une brute pareille ! 
s plus que les caresses, les coups ne pro. 
rent d'effet. 
Je vais t'apprendre a désobéir .stuplde 
que '. 
exemple du paysan, le gendarme.frappa 
à grands coups de manche de fouet. 

ua dans les bran .• 
Ah ! tu t'entêtes ! Tiens ' s'écria le fren-

. furieux, en allongeant de grands coups 
:d dans le ventre du baudet, 

xaspéré par tant de résistance. Pandore 
t tout sang-froid ; il prit le fourreau de 
sabre et le cassa sur l'échiné de l'âne. Ce 

recula ; la charrette, son contenu et 
lièrent pêle-mêle dans le fossé, 

e gendarme, en nage, dut s'avouer vaincu. 
" >i protectrice des animaux, combien 

es difficile à appliquer *.. -

Eugène FOURRIER. 

CHOSES ET AUTRES 

tructure économique dans ses modifications ( . magistral coup de fouet. L'âne se campa 
multiples : elles sont toujours sur chant ier ,^-
et c'est le devoir d'un régime démocratique de 
ne les point tenir pour figées et immuables. 

Mais comme leurs imperfections sont le pro
duit de la timidité craintive du législateur, 
on ne peut attendre leur amélioration que de 
i- ^iTisissance oue celui-ci retirera de l'u-connaissance que celui-ci 
sage qui en sera fait. 

La loi de dix heures, que nous devons a 
Millerand, fut aussi attaquée avec une rare 
violence Elle n'en est pas moins entrée dans 
la* mœurv 1 telle enseigne que. bientôt, elle 

vaudra mieux que de dorloter et d'engraissé 
de vieux chats poussifs et galeux qui ne son 
bons qu'à être jetés à l'eau. 

Protéger les bêtes n'est pas chose facile 
les-mêmes, souvent, n'y mettent aucune co: 
plaisance. Avec les meilleures intentions, 1 
agents de l'autorité se trouvent quelquefoi 
dans l'obligation de violer la loi Grammon 

J'en ai été témoin. 
Un paysan se rendait au marché avec u 

petite voiture pleine de légumes, traînée pi 
un âne. Arrivé aux portes de la ville, l'a: 
pris d'un caprice soudain s'arrêta et refu 
obstinément de continuer son chemin. 

Le paysan essaya d'abord de la pers 
sion. 

— Hue \ dit-il, nous voici arrivés. 
L'âne fit semblant de ne pas entendre. 
Le maître, peu endurant, lui administra 

quatre membres et affirma par cette a] 
tude sa volonté de ne pas bouger. 

— Triple rosse, cria le paysan, je vais | 
faire marcher, moi ! 

Il octroya au bourriquot une volée de coj 
de fouet. 

L'âne les reçut stoïquement fc& 
dans son refus. 

—Chameau ! cria le paysan, tu vas 
payer ! 

Il se mit à frapper son âne tant oiiilj 
avec le manche du fouit . 

BOUM I VOILA f.. 

Af. le comte Boni de Castellane es!, si 
Ose m'exprimer ainsi, un hhmtne près--
uiu.v. La presse lui doit, en el(et. beaucoup 

et lui de son côté — ; il est ïélrqanlc pro-
xdence du chroniqueur aux abois quelle 
ue soii la rubrique où celui-ci perpètre ses 
roses : il y a toujours quelque chose à (jla-

I" 1er chez le député des Basses-Alpes. De-
s'oçcupent miS -nombre d'années il est Vltomme de la 

de venir en aide aux enfants abandonnés ; celajlhronique ; son meuble, son n'tcnKnt, ap-

pdrs 

rliennent au public : il ne fait d'ailleurs 
n qui ne soit retentissant. 

Héritier d'un nom illustie, il tente de re-
orer son blason dans les lointaines Améri-
ues et v aioute un quartier... sur fonds 
autrui : noble paon paré des plumes du 
it/... Gould. 
Député, il est le phonoqraphe armorié 

"large de présenter à la tribune les rou
leaux de feu Syveton, les disques de Marcel 
Habert et se voit invalider par une Chambre 
hostile à ce bis d'un suffrage peut-être pas 
très universel. " 

Kpouat, il dit « fa chapelle expiatoire » 
pour désigner le lit nuptial, le beau nid 
matelassé de banknoles où il se hissa juché 
sur sa couronne à neuf perles. 

Mais tout passe, tout lasse et tout casse... 
tcllane : la fille du milliardaire américain 
en a assez des belles cravates et des élégan
tes reading-coats et les collègues du Palais-
Bourbon, également lassés, lui ont presque 
en même temps signifié son congé. On lui 
ferme à la fois toutes les chambres au ne» 
et Thémis lui refuse même la petite pension 
qu'il sollicitait : il n'aura retiré aucun boni 
de ce mariage transatlantique. Et — un 
malheur n'advint oneques seul — coici que 
de ses lèvres altérées la coupe de 1'indcm-
nilé parlementaire récemment arrondie va 
de nout-eau éfre écartée. 

Or, de l'autre côté de l'Océan, arrive — 
k«£l LoJidar..—. uns étrange nouvelle. : tel 

DEPECHES 
Par Services Spéciaux 

OPINIONS JTUN PAYSAN 
Pour qu'un impiM soit véritablement démo

cratique, il est indispensable qu'il frappe le 
luxe, le superflu et la richesse. Ceci est de 
principe absolu. 

S'ils tenaient compte de ces considéra
tions, les adversaires de la taxe projetée à 
établir sur les pianos cesseraient de vitupé
rer contre une mesure qui sera très certai
nement accueillie favorablement par l'.opi-
liion publique. 

J'entends bien leur argument contre ce 
projet : H 11 n'y a pas de saolifa, disent-ils, 
pour que, dans l'avenir, on ne lrappe d'une 
contribution tous les instruments de m u 
sique. • i ' 

L'objection est trop spécieuse pour résis
ter au moindre raisonnent tnt car il est bien 
entendu qu'en visant le piano ce n'est pas 
l'instrument de musique que fon veut al-
teindre mais bien le signe d'aisance- ou de 
tortune qu'il laisse supposer chez son pns-
s.-s- tur. i >r, je ne sache pas qu ' a i 
de vue on puisse assimuer le violon, la 

A la vérité, on pourra «lue que clans quel-
j ..• d'aiaance sera 

qui revii ni s 
unes i" rsonni s 

il juné< 
• ice_tl*rgueil 

i \ ivi o et, d n / / 
i reste, — 

on mal et 
trait ? 

VERS IN NOUVEAU SEDAN 
. 

aux manoeuvres 
- ~ . -Air i.iin MI quaiim de cui-

r i /-. air, i ub) e aujourd'hui 
a uni pour titre .. vers un 

i 
• l'une ma-

i effets de ee 

venue à 
au moment n 

il une d". Reii hstag M. de 
ge non déguisé 

nnrnaux frai 
• 

t > : -. \ : i • • n o u v e a u S e -

II e-.' 

i leurs propres 
i "est kif-kif des. deux COtés, 
' De sorte que les Français 

• 

lividus, 4- ils 
-' qu'on le* r.iévtfnne, 

— la France et l'A" . ni oésor-
ter.ir. 

i gardera Mon de courir a 
• - tmsune évitera 

til léna. F.! nous nous 
t es brochures des Priant de France et 

ii.- U ni joliment l'affaire de ceux 
qu'eiles combattent. Les frères sons Its drapeaflx 

La nouvelle loi militaire ayant supprimé 
toutes le» dJspenstes, hed conscrits qui 

i les drapeaux ont été 
s. Mata si ces j eums gens ne pou

vaient bénéficie» pour eux-mêmes de l'an
cienne dispense., i! leur était cependant loi-
sible de l.a conférer à leurs ainé.s des classée 
1D0.1 et 190* présents si as lee drapeaux. 

Or, un certain nombre de conscrits, igno
rant cette disposition de la loi réglementée 
par l'arrêté du 13 janvier 1906, ont demandé 
et obtenu pour eux tnêmei le sursis accordé 
par l'article 80 de la nouvelle loi militaire, 
de telle sorte nue n'étant paa présenta sous 
les drapeaux ils n'ont pu taire profiter leurs 
frères de la dispense de frère de militaire. 

Le ministre de.la guerre, a la suite de 
nombreuses réclamations, vient de décider 
que, pour cette année seulement, les jeunes 
gons actuellement en sursis, qui auraient 
un frère présent sous les drapeaux, seront 
autorisés a renoncer a leurs sursis et immé
diatement incorporés de façon à pouvoir fai
re bénéficier leurs frères de l'ancienne dis
pense. ILs devront accomplir leurs deux ans 
jour pour jour. 

ECHOS ET NOUVELLES 
On parla beaucoup d'uno mésaventure poslale, 

dort M. l*.ul Dos-'lmnel est la victime. 
L'ne revue lui avait été adressée dvoc une 

adresse iiiexac.te. I e (scieur le chercha on divtrs 
endroits et jusqu'à la Chambre des députés. Fi
nalement, l'imprime fut envoyé aux rebuts, avec 
la mention : « Inconnu ». 

Et ici une question se pose : I>e facteur s'est-U 
réellement présenté <t la •Chambre'.' .Si oui, et si 
un loncUonr m*> du Paiflis-Bourbon a répondu 
qu'on y ignorait M. l'mil Desebanel, la poste 
n'e&t pas fautive. Et alors, quelle vanité qu© la 
notoriété I 

Quello température peut-il bien y avoir a la 
surface de ce prodigieux foyer qu'est le soleil t 

Les astronomes n étaient pas d'accord a plu
sieurs centaines de degrés près. Ils ont profité 
do 1 observatoire de M. Janasen. ou sommet du 
Mont-Blanc, pour en avoir le cceur net. A cette 
altitude de 8,810 mètres, on n'est pas dérangé, 
et l'atmosphère est d'une pureté exceptionnelle. 
I.e soleil, sans méfiance, s'est laissé prendre 
dans ur. simple pyrométre fort savammeni com
biné par M. Ch. Féry. professeur A l'Ecole de 
physique et de chimie, de la ville de Paris. 

Toutes corrections faites, après des mesures 
répétées et méticuleuses, la conclusion est que 

CHAMBRE M DÉPUTÉS 
Paris, 26 novembre. — La séance s'ouvra 

à 2 heures 20, sous la présidence de ai. 
BH1SSQN. 

L'élection de M. Heime3sy, à Gqgnac, est 

.M. LL' PEF.IER DE LARSAN adresse nn* 
question au ministre de l'agriculture. 

La production du vin, cette année, en' 
France, est-elle déficitaire, dit-il. 

M. RLIAU. — Oui, mais ehe est de qua
lité supérieure et les viticulteurs vendronl 
leurs vins à des prix rémunérateurs. 

LES EPIZOOTIES * 
LA, FIEVRE APHTEUSE 

On discute l'interpellaition de ML CAS i ii> 
LAitD sur l'application des lois et règle
ments concernai t les èpizooties. 

Le monde agricole est très impressionné-, 
dit l'orateur, pa r l'apparition de la fièvre 
aphteuse, li attribue la propagation de ceiAe 
maladie à l'inobservation des règlements, 
au mai elle de la. Villelte. Le département de 
l'Aube, qu il représente, a é..'é contaminé pa r 
•es" bestiaux amenés de la Villette au camp 
de Mailly. 

Il proteste contre l'expédition de la Villcttal 
de bestiaux dans les d6i<artements où la 
maladie .avait été constatée. Un arrêté du 
préfet de poil avait interdit <x-Ue expédi-

mais, à la suiie d'une démarche des 
a htssliamT, cet arrêté fut 
et dernier. Il n'est paa 

nt que dans oes conditions la fièvre 
e s . goit propagée avec rapidité. Au

jourd'hui quarante départements sont at
teints. 

La Belgique a fermé sa frontière à l'inv 
. oai l . 11 en est de même 

ive, où 1 L'niuii Agricole a pris une de» 
. dogue. 

Les i péj itiona de désinfection, pratiquée* 
à la Viilette sont insuffisantes. 

M. P&R1ER. — Votre déeoours va iaira 
• a notre agneoltaana. Il v a 

ire -les frontières de la 
s se. de l'Italie el de i Ai

rs q-a .1 n'y a que quelquee caa 
teuMe de fit-vr* aphteuàe. 

M. CASTIIJLABO. — Je> n'ai déposé mon 
interpellation que lorsque les fron4ières noua 

fermées. Votre intervention ne 
.s ayez des intérêts dan» 

. comme ootnmiaaiionnaara dana 
. aa. 

M. PERIER. — Je n'ai aucun iii'térél pet> 

• 
M. CAS! ILLARD. — Il est déjà bien tar* 

pour enrayer le ma!. L'administration doit 
moment sans tenir compte de« 

nations des camnttaaionnairea en bes-
Haux, r promptement le marché 

Des mesures sanitaires sont nécessaire» 
• PI ' NJMSUI nattoctaar 

Discours de M. Empereur 
M. KM PEU lit "H de .mét ie r su* 

!<• défi ' .: de surveUlanœ exenaae sur les bee» 
tianx destinés aux troupes en manœuvres . 

Lin terne I sstion est jointe à celle en dis» 
eussi. .a. 

M. EMPEREUR a la parole. Il assjuro quai 
. vaut pour objet ia préserva* 

lion <!u bétail sont insuffisamment observés* 
La fièvre «pâteuse. dit-H. u été importée 

dans apn département par les bestiaux en-
voy.-s pour l'alimentation des troupes ai-, 

manoeuvre. 
_ L'orateur se pas irai du manque do précau 

t'-oo «le La pari des Compagnies de clierrskie 
. Mui ne font pas toujours désinfecter 

les wagons qui ont servi au transport des 
. <. il demande une meilleure organi» 

sarion des services d'inspection. Les mesu
res édictées par le ministre doivent élrt 

li termine en demandant & M. Ruau ds 
la défense des intérêts de Tagricul-

tare. 

Réponse du Ministre 
M. l'.L'AL", min.sire de l'Agriculture, réc 

pondant aux mterpeUateurs, rappelle les ra-
vaffes de ia fièvre aphteuse en l»a9 et en 
ÎWK et sa réapparition cette année, lieureu-
semant eéle n'a, ^ e l t e année, qu'un carac
tère beniii et n 'a en'uauié aucune mort d ' ^ 
nimaux. 

Lo nimiaSm rappelle que les reclierchea 
faites, dans les laboratoires, d u microbe da 
ia liuvre aphteuse, sont restées vaines jua-
qu a présent. 

On ne possède donc aucun sérum pour 
combattre la maiadie. Noua e n avons 014 
réduits à prendre des mesures administra
tives pour en éviter la propagation. 

.L'orateur émimère ces mesures. Lorsqu'un 
cas est signalé, un inspecteur des services 
sanitaires fait immédiatement une enquêta 
dans chaque département. 

Les pretets prennent des mesures en rap
port avec la gravité de lépkiémie. 

-\Liis avant tout, ce sont les intéresséa 
qu» doivent prendre des mesures. 

Ainsi, en Angleterre, pa r esprit de soli-
ûoirite, ics intéressés signalenl eux-mêine» 
a 1 administration les casSqiui se sont pro
duits chez eux. 

Lo ministre reconnaî t que tout n 'est paa 
pour le mieux au marché de la Villette. 
Mais, U est impossible de fermer b r u s q u e 
ment ce marctiô ; cette fermeture aurait 
une trop grande répercussion sur le prix de 
la viande. r 

.Certainement, le m a r d i ô de la Villatt* 
n e s t pas dans les conditions sanilairea 
voulues ; mais tout ie possible a été fait pouf, 
le désinfecter. 

Dana tous les départements où la fièvre 
aphteuse a été signalée, on a pris des me
sures et même des mesures de r igueur poue 
fi™ J"1?6 « ? t a s t r ° ï * e - i*>s que la disparu 
tion de la fièvre aphteuse est si^ailéeToai 
accorde des permis d e circulation dans la 
canton. 

Le ministre eifïirrpe l a nécessité d'une vuf 
d ensemble pour tout© la France 

U indique les mesures prises par son coïi 
lègue de la guerre. U espère que la maladie. te. température du noyau' cenfral du soleil s'élève • n a u ; r ; a P^s de conséquences graves. 

à, eina. mlila neuf cent vioot dearHJ Certains aesa xasofetent sens doute énum 
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